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Vérification de la
demande

Libération des fondsLes entreprises 
concernées seront 
contactées par le 

service de l’économie 
par l’envoi d’une 

proposition d’avenant 
de convention 

Envoi des courriers :
à partir du 

7 mars 2022

Versement: 5 jours après la réception de 
l’avenant

L’entreprise doit 
attester du besoin 

de ce soutien additif

Cas de rigueur COVID-19: 
SOUTIEN SUPPLÉMENTAIRE 

pour les entreprises déjà conventionnées et fortement 

touchées fin 2021   

Au plus tard le 
30 avril 2022

Retour de l’avenant 
signé par les 
entreprises 

éligibles 

Prise en charge de
1.25% du CA de référence 

annuel

un plafond de 25´000 francs

3 mars 2022

Prise en charge de
0.5 fois la perte d’exploitation 

de l’exercice 2020
- Agences de voyages
- Caristes
- Compagnies de taxi 

-Établissements de nuit
-Établissements hôteliers et 
de restauration
-Secteurs des jeux 
(à l’exclusion des jeux soumis à la LJAr)

- Centres de loisirs d’intérieur
- Salles et écoles de danse
- Fitness 

11 Secteurs d’activité 
concernés:

Secteurs d’activité 
concernés:

2

33

- Forains 

Prise en charge de
2.75% du CA de référence  

annuel

Secteur d’activité 
concerné:

un plafond de 25´000 francs

Directement sur l’IBAN 
de l‘entreprise 

plafond selon 
l’ordonnance COVID-19 2020

https://neuchateleconomie.ch/
https://neuchateleconomie.ch/

